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RESOLUTION 8UR LES REFUGIES. LES RAPATRIES

ET PERSONNES DEPLACEES EN AFRIOUE

Le Conseil des Ministres de I1Organisation de I1Unite

Africaine, reuni en sa cinquante-sixieme session ordinaire, du 22

au 27 Juin 1992, a Dakar, Senegal,

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la

situation des refugies, des rapatries et des personnes deplacees en

Afrique, ainsi que le rapport de la Commission des Quinze de I1QUA

sur les refugies,

Notant avec preoccupation que malgre les efforts deployes

jusqu'ici, la situation des refugies et personnes deplacees reste

alarmante,

Rappelant la Declaration AHG/Decl.l (XXVI) de la Conference

des Chefs d'Etat et de Gouvernement de 1'OUA sur la situation

politique et socio-econoraique en Afrique et les changements

fondamentaux qui se produisent dans le monde, en particulier dans

le domaine de la paix et de la stabilite sur le continent,

Considerant que les causes profondes du probleme des refugies,

des rapatries et des personnes deplacees en Afrique, sont, entre

autres, les conflits, les guerres civiles, la secheresse et la

famine, les catastrophes et les calamites naturelles ainsi que les

conditions socio-economiques deplorables qui affectent certains

Etats membres,

Convaincu que 1'elimination des causes profondes et le

rapatriement volontaire constituent une solution durable au

probleme des refugies en Afrique,



CM/Res.1390 (LVI) Rev.l

Page 2

Notant avec satisfaction les sacrifices consentis par les pays

d'asile, malgre leurs difficultes economiques, pour accueillir les

refugies et les personnes deplacees, ainsi que les efforts que

deploient certains Etats membres pour assurer le rapatriement

volontaire et la reinstallation des refugies, des rapatries et des

personnes deplacees,

Notant avec preoccupation les conditions d'insecurite et les

difficultes qui entravent 1' acheminent de 1'assistance aux

refugies, aux rapatries et aux personnes deplacees dans les zones

de conflits,

Notant. en outre avec une profonde preoccupation les graves

problemes de securite que connaissent les exiles Sud Africains qui

ont ete rapatries,

Conscient de 1'elargissement du fosse entre les besoins des

refugies et des personnes deplacees, d'une part, et les ressources

naturelles et le soutien logistique que leur fournit la Communaute

Internationale, d'autre part,

Prenant note avec satisfaction des resultats du Sommet des

Chefs d'Etat et de Gouvernement de la Corne de 1'Afrique sur les

questions Humanitaires tenu du 8 au 11 Avril 1992 a Addis Abeba,

1. PREND ACTE des rapports sur la situation des refugies, des

rapatries et des personnes deplacees en Afrique presentes par

le Secretaire General et la Commission des Quinze de 1'OUA sur

les refugies;
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2. EXPRIME SSL gratitude aux Etats membres qui ont accorde 1'asile

et apporte de I1aide aux refugies et aux personnes deplacees,

dans I1esprit de solidarite et de cooperation africaines,

ainsi qu'aux Etats membres qui ont oeuvre en vue de promouvoir

le rapatriement volontaire, la reinstallation et la

reinsertion des refugies et des personnes deplacees aux

niveaux regional et national, et lance un appel aux autres

Etats membres concernes pour qu'ils creent des conditions

propices au rapatriement volontaire des refugies avec 1'aide

de I1QUA et du HCR. 3;

3. INVITE les Etats membres a tout mettre en oeuvre en vue du

reglement pacifique des conflits internes et inter-Etats,

conformement a la Charte de 1'OUA et a la Charte Africaine des

Droits de I'Homme et des Peuples;

4. EXPRIME sa gratitude au Secretaire general de 1'OUA pour les

efforts qu'il a deployes en vue de promouvoir la gestion et le

reglement pacifique des conflits en Afrique, et ainsi enrayer

1'une des principales causes de demande d'asile;

5. FELICITE_ le HCR et la Convmunaute Internationale des donateurs

pour 1'aide humanitaire qu'ils n'ont cesse d'apporter aux

refugies, aux rapatries et aux personnes deplacees, et exhorte

encore une fois la Coirununaute Internationale a accroitre son

assistance afin de repondre aux besoins croissants des

refugies, des rapatries et des personnes deplacees;

6. LANCE UN APPEL aux parties concernees pour qu'elles oeuvrent

a la creation de corridors de paix dans les zones de conflit

en vue d'assurer 1'acheminement rapide et en toute securite

des secours d'urgence aux refugies et aux personnes deplacees,

ainsi que la securite des agents de secours;
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7. FELICITE les pays de la Corns de 1'Afrique pour les

initiatives qu'ils ont prises en vue de resoudre, entre

autres, les problemes des refugies et des personnes deplacees,

comme en temoigne leur Sommet sur les questions humanitaires,

et INVITE la Communaute Internationale a fournir une

assistance appropriee afin de completer les efforts des Etats

membres concernes;

8. DEMANDE a la Communaute Internationale d'accorder une

attention particuliere aux besoins humanitaires des refugies

et des populations affectees par la secheresse et la famine

sans precedent qui frappent les pays de 1'Afrique Australe et

de la Corne de 1'Afrique;

9. DEMANDE au Secretaire general et a la Commission des Quinze de

I1QUA sur les Refugies de suivre I1evolution de la situation

des refugies sur le continent, et en particulier les graves

problemes de securite que connaissent les rapatries Sud-

africains, ainsi que la raise en oeuvre de la Declaration de

Khartoum sur la situation tragique des refugies en Afrique, et

de faire..periodiquement rapport au Conseil des Ministres.
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